
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2017-ARA-DP-00605
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restauration hydromorphologique de l'Albarine à Torcieu
Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Bassin Versant de l'Albarine (SIABVA)
M Jacques MAGDELAINE, Président du SIABVA
7354 Syndicat Mixte communal
200
47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.
Par le déplacement du lit du cours d'eau sur des zones actuellement occupées par des boisements. Le projet prévoit un défrichement avec changement de destination des sols sur 1,05 Ha et un défrichement sans changement de destination des sols sur 2.65 Ha.Dans la mesure ou les boisements sont présents depuis plus 30 ans, le projet induit une demande d'autorisation de défrichement et d'une demande d'examen au cas par cas.
Pour atteindre les objectifs présentés ci-après, le projet prévoit un déplacement du cours d'eau avec une modification de profil en long et de profil en travers sur un linéaire de 960m. Les emprises qui accueilleront le tracé ''projet'' du cours d'eau sont actuellement boisées et nécessiteront donc un défrichement préalable.Une diversification des habitats et une végétalisation des berges permettra de compléter la ersturation du bon fonctionnement du cours d'eau.Le projet prévoit également un secteur de plantation d'essences arbustives et arborescentes sur l'emprise du lit actuel du cours d'eau qui sera comblé. Ce secteur représente 1.34 Ha. 
050
755
00012
Le projet de restauration hydromorphologique de l'Albarine sur la commune de Torcieu a pour principal objectif de restaurer un équilibre fonctionnel du cours d'eau et participer ainsi à l'atteinte du bon état écologique de l'eau et des milieux conformément à la Directive cadre sur l'eau du 23 octobre 2000.En particulier, le projet permettra de restaurer la continuité écologique en effacant deux ouvrages transversaux recensés comme obstacles à l'écoulement et compensera l'enfoncement important de la rivière sur ce secteur au cours du siècle dernier.De plus, ces travaux permettront de réaliser une rétention dynamique des eaux de crues, participant ainsi à réduire l'exposition des biens et des personnes au risque d'inondation sur l'agglomération d'Ambérieu en Bugey et plus globalement sur l'ensemble des communes riveraines situées à l'aval.
En résumé, les grandes étapes de l'exécution des travaux seront :- Travaux préparatoires : bucheronnage et gestiond e la Renouée du Japon- Terrassements hors d'eau du nouveau tracé de la rivière avec le maintien de bouchons amonts pour éviter une mise en eau prématurée.- Pêche électrique d'inventaire et de sauvetage des secteurs à court-circuiter et à aménager- Mise en eau du nouveau tracé et remblaiement du tracé actuel- Diversification des habitats aquatiques par pose de blocs et ancrage de souches sur le tracé à aménager- Création de la surverse sur le chemin communal- Désartificialisation du cours du Bief Ravinet- Végétalisation.Pour la partie de défrichement :Les travaux de gestion de la végétation auront lieu pendant la période de repos végétatif et en dehors des période des nidification, soit sur une période entre novembre et fin février.Le site des travaux est aujourd'hui majoritairement occupé par des taillis et des boisements.Le maître d’œuvre marquera les arbres et secteurs à préserver. Notamment, des individus de peupliers noirs ont été recensés et seront conservés.Les arbres des secteurs marqués seront abattus, façonnés sur site et exportés pour valorisation (bois de chauffage, bois déchiqueté, bois d’œuvre, ...).Les rémanents non valorisables seront broyés sur place.
A court terme :Le projet prévoit des plantations (hélophytes, arbustes, arbres)qui feront l'objet de garanties de reprise à hauteur de 80% sur deux saisons de végétation.A long terme :Le fonctionnement attendu du cours d'eau est un fonctionnement dynamique avec des zones colonisées par la végétation qui seront susceptibles d'être bousculées pendant les épisodes de crues sur l'emprise du ''lit moyen'', emprise défini classiquement par la limite des eaux d'une crue quinquénale.Sur le secteur de l'ancien lit du cours d'eau qui fera l'objet de plantations, le secteur évoluera vers une forêt typique des milieux rivulaires.Un suivi sera réalisé par le maître d'ouvrage afin de garantir le bon développement des plantations, la non prolifération de plantes envahissantes et la maitrise du risque de formation d'embâcles de bois mort sur des secteurs à enjeu. Enfin, au regard de leur aspect patrimonial, un suivi sanitaire régulier des individus de peupliers noirs sera réalisé.
Autorisation au titre de la loi sur l'eau (R214-1 et suivants du code de l'environnement)- Les travaux modifient le profil en travers et le profil en long du cours d'eau sur 960 m (rubrique 3.1.2.0.).- Les travaux créeront des protections de berges autres qu'en génie végétal sur une longueur de 120m (rubrique 3.1.4.0.).- Les travaux conduiront à la destruction de zones de frayères (rubrique 3.1.5.0.).Autorisation au titre du code forestier (L341-3)Le projet prévoit un défrichement avec changement de destination des sols sur 1,05 Ha sur un secteur ou les boisements sont présents depuis plus 30 ans.
960m linéaire120m linéaire43000m31.05 Ha2.65 Ha1.34 Ha
Déplacement de cours d'eauProtection de berge en enrochementTerrassementDéfrichement avec changement de destination des solsDéfrichement sanschangement de destination des solsPlantations
Commune de Torcieu (01110)Secteur encadré par :- à l'amont : le pont de la voie ferrée sur  l'Albarine- à l'aval : le pont de la gare- au nord : la voie ferrée- au sud : le chemin communal des Seiglières
45
91
79
7
05
39
79
45
1
2
L'Albarine et son cordon rivulaire sont identifiés comme ZNIEFF de type 1 (n° 01200001).Le site appartient aussi à la ZNIEFF de type II des Gorges de l'Albarine et de la cluse des Hopitaux (n° 120).
2
La commune de Torcieu est l'extremité occidentale de lazone montagne.Le projet concerne le fond de vallée.
1
1
1
1
1
Inventaire départemental : ZH n°944 : zone inondable de TorcieuZH n°2973 : Rivière de l'Albarine
2
PPRn inondations et mouvements de terrain approuvé le 8/12/06Par de  PPRT
2
Campagnes de sondages pédologiques réalisés avant travaux.
1
1
1
1
1
1
Elévation localisée de la nappe d'accompagnement du cours d'eau lié au profil en long projet qui vise à compenser l'incision actuellement observée.
- Blocs d'enrochement issus de carrière - plants, boutures et semis
2
1
2
1
2
Incidences prises en compte sur la faune aquatique et terrestre (pêches électriques de sauvetage, interventions en dehors de périodes de nidification)Le projet fait par ailleurs l'objet d'une demande de dérogation espèces protégées au titre du L411-1 du code de l'environnement dans le cadre de la procédure d'autorisation unique.
1
Le projet vise à générer des incidences positives sur le fonctionnement et des zones à l'entour identifiées comme zones humides à l'inventaire départemental.
2
Le déplacement du cours d'eau engendre un défrichement compensé par ailleurs sur le lit actuel comblé.
1
Le projet est située en périmètre éloigné de protcetion de captages d'eau destinée à la consommation humaine.Une étude hydrogéologique préalable a été réalisée pour définir un projet compatible et acceptable concernant notamment :- la nature des travaux- le mode d'exécution- les mesures de prévention, de suivi et d'alertes en cas de pollution accidentelle.
Le projet aura une incidence sur le fonctionnement hydraulique du secteur en période de crue.Les terrains du secteur seront inondables de manière plus fréquente qu'actuellement (dès la crue annuelle pour l'actuelle rive gauche et à partir de la crue décennale pour le fond de vallée en rive gauche).Le projet fait par ailleurs l'objet d'une demande d'institution de servitude de surinondation dans le cadre de l'autorisation unique.
1
2
2
2
Le chantier jouxte l'emprise de la voie ferrée LYON GENEVE.Le chantier générera du bruit en lien avec l'utilisation d'engins et sera limité à un travail en du lundi au vendredi, de 7h30 à 17h30.La durée prévisionnelle du chantier est de 8 semaines.
2
1
La majeure partie du trafic aura lieu sur l'emprise des travaux.Pour les approvisionnements extérieurs et l'acès aux chantiers, les accès auront lieu depuis la RD1504.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Sur le secteur ou la rivière sera déplacée, le secteur boisé sera modifié. Il s'agit d'un secteur boisé du fait de la déprise agricole et non pour une exploitation sylvicole. Les terrains concernés sont proposés à l'achat par l'associationd e pêche locale.Sur les zones d'expansion de crues qui seront utilisées plus fréquemmentpar les crues, les terrains sont actuellement utilisés pour l'élevage et le resteront.
2
1
1
1
Voir en pièce jointe
L'état des lieux environnemental en amont du projet est déjà étayé.La zone concernée est un boisement issu d'une régénération naturelle avec une valeur sylvicole modérée.Le projet intègre des plantations qui restaureront un état boisé à moyen terme.Le projet est une réhabilitation environnementale qui ne créera aucune artificialisation.Au regard de ces éléments, le demandeur estime qu'une évaluation environnementale n'est pas nécessaire au sens ou les connaissances actuelles peuvent être considérées comme suffisante pour fonder un avis sur le projet.
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